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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 1852. 

• ACQUISITION DE L'HOTEL D' ASSCBE . 

EXPOSÉ DES ftlOTIFS. 

MESSIEURS, 

L'hôtel d'Assche, situé place des Palais, n° 5, à Bruxelles, ayant été exposé 
en vente publique en plusieurs lots, l'attention <lu Gouvernement a été appelée 
sur la convenance qu'il y avait pour l'lhat à acquérir celle propriété. 

Le conseil des Ministres, auquel il en a été référé, a reconnu qu'il y avait en 
effet convenance à faire celte acquisition. L'hôtel, dont il s'agit, est enclavé dans 
le palais du Roi; 'il fallait donc empêcher que son emplacement ne fùt morcelé 
et ne reçût de nouvelles constructions. II a été décidé, en conséquence, qu'il y 
avait lieu d'en faire l'acquisition au nom de l'État. 
Par suite des mesures que l'administration des domaines a été chargée de 

prendre pour l'exécution· de cette décision: l'État a été déclaré adjudicataire 
dudit hôtel au prix de 205,602 francs, suivant procès-verbal passé devant le 
notaire Broustin, à Bruxelles, le 28 septembre 1852. 
Pour vous meure à même de reconnaître, Messicurs , que celle acquisition a 

été faite à un prix avantageux pom l'État, il me suffira de vous dire que la pro 
priété qui en fait l'objet a une superficie de 16 ares, 57 centiares, 7 milliares, 
et qu'elle figurait au partage de la famille d'Assche pour une valeur de 
248,000 francs. 

Le Gouvernement ne s'est pas dissimulé en faisant celte acquisition, qu'il 
sortait des limites assignées à ses pouvoirs , mais il a pensé , Messieurs , que la 
Législature ne refuserait pas de ratifier, par un bill d'indemnité, une opération 
justifiée par les considérations que je viens d'avoir l'honneur de vous exposer. 

C'est ce bill d'indemnité que je viens réclamer de vous, Mes&ieurs, en vous 
soumettant, d'après les ordres du Roi, le projet de ·loi ci-joint, ayant pour 
objet : 

De mettre à la disposition du Département des Finances la somme nécessaire 
au payement du pris: de la propriété .susmeutionnée, s'élevant, avec les frais el 
les intérêts , à la somme de deue cent quinze mille [rames, 

Le Ministre d'État , gouvenieur du Brobom , chargé 
temporairement du Département des Finances, 

. LIED'fS. 



( ! ) 

PROJET DE LOI, 

ROI DES 13tLGtS, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS !RRfil'É ET ARRtTONS : 

Notre Ministre des Finances est chargé de présenter, en 
.Notre nom, aux Chambres législatives le projet de loi dont 
la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER., 

L'acquisition faite, au nom de l'État, suivant procès-ver 
bal d'adjudicaüon publique du 28 septembre 18~2, de l'hôtel 
situé place des Palais, n-o 5, à Bruxelles, est ratiûëe, 

ART. 2. 

Un crédit de deux cent quinze mjlle francs (215,000 francs), 
nécessaire au payement du prix d'acquisition et des frais, est 
alloué au Département des Finances el formera l'art. 39, 
chapitre VIII, du Budget de ee Département pour l'etet .. 
cice 1852. 

ART. 5. 

Cette dépense sera couverte au moyen des ressourœs ordi 
naires de l'exercice t8a2. 
Donné à Bruxélles , le 15 novembre f 852. 

LÉOPOLD. 
P.m LE Roi: 

Le Minîstre Il État, gouvertieu1r du 
Brabant, chargé tempor«iremem 
du Département des Finances, 

LIEl)TS. 


